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Présentation

Existe-t-il une véritable « identité » corse, une âme corse derrière les poncifs ? Une question à laquelle l’historien Michel Vergé-Franceschi, Corse de naissance, répond sans détour. Aujourd’hui, les nationalistes sortis des urnes semblent avoir gagné leur pari : ils ont fait taire les armes et redonné à la Corse une dimension plus européenne. Creuset de cultures, foyer d’influences tour à tour romaine, byzantine, lombarde, pisane, génoise, puis française depuis 1789, l’« île-continent » n’a en effet jamais cessé d’être tournée vers le monde, du Maghreb à l’Indochine, de la Russie aux Amériques.

Première république moderne du XVIIIe siècle à avoir revendiqué son indépendance et à avoir donné le premier président de la République française (Louis-Napoléon Bonaparte), la Corse a su, par la voix de son héros Pasquale Paoli, porter haut les couleurs de la Liberté, de l’Égalité et de la Fraternité, devenues dès lors des valeurs universelles qui sont aujourd’hui celles du pays des droits de l’homme et du citoyen. C’est cette tradition de tolérance, d’ouverture et de liberté qui a façonné selon l’auteur l’identité corse, et non cette xénophobie et ce rejet de la France dont certains font preuve aujourd’hui. Une leçon d’histoire qui se veut un appel à la conciliation, au dépassement de l’actuel antagonisme franco-corse pour une meilleure intégration dans le monde.

 

Résolument attaché à son île d’origine, Michel Vergé-Franceschi lui a rendu hommage dans plusieurs ouvrages : Pozzo di Borgo (Payot, 2016 ; Prix Premier Empire Fondation Napoléon) ; Histoire de Corse (Le Félin, 2013) ; Pasquale Paoli (Fayard, 2005). Titulaire à trois reprises du prix du Livre corse, il est professeur d’histoire moderne à l’université de Tours.
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À Max Gallo de l’Académie française
 (1932-18 juillet 2017)
qui fut mon professeur à Nice
et qui aimait tant Napoléon

À Eve Oudart-Derveloy
 (1976-1er août 2017)
qui aimait tant la Corse
de Béatrice et de Christian



« Cette petite île étonnera le monde. »

Jean-Jacques ROUSSEAU
 (Le Contrat social).
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L’identité corse : de quoi parlons-nous ?


« La mémoire est la source de la libération et l’oubli est la racine de l’exil. »

Baal Shem Tov (1698-1760)





Janvier 2016. Paris. Il fait froid. Le ciel est gris comme du temps où les fils du mercenaire corse Sampiero Corso1 étaient élevés au Louvre en leur qualité d’« enfants d’honneur » des futurs Charles IX et Henri III, rois de France. L’aîné, Alphonse, devint le premier des trois maréchaux d’Ornano2. Un fait rarissime. Seules trois familles ont donné à la France trois maréchaux du même nom : les Ornano (Corses de Bastelica), les Broglie3 (ex-Broglia arrivés du Piémont), les Estrées4 (frère, neveu et petit-neveu de la belle Gabrielle). C’est parce qu’il a rallié Grenoble, le Dauphiné, Lyon, le Lyonnais, Valence, Marseille et la Provence au Béarnais protestant qu’Henri IV, encore huguenot, a souhaité donner en personne le bâton fleurdelisé au fils du colonel des Corses5 au service de François Ier et d’Henri II. De même, il lui a attribué la plus haute des décorations françaises : le cordon bleu ou ordre du Saint-Esprit.

Sous ce ciel pluvieux, Jean-Guy Talamoni, le nouveau président démocratiquement élu de l’Assemblée de Corse, rencontre Manuel Valls, alors Premier ministre, bientôt écarté du pouvoir dès les « primaires »… Je songe à Pascal Paoli qui n’était rien en ce mois d’avril 1790 face à Marie-Antoinette, reine de France et de Navarre, qui l’accueillait aux Tuileries après avoir été contrainte de quitter Versailles, en famille, début octobre 17896. Elle se croyait au pouvoir pour toujours… et pourtant c’était lui qui était en train de le reconquérir.

En ce lundi de janvier 2016, le nouveau président déclare sur France Info :

Je crois que ça va être un rendez-vous très important pour la Corse et pour les relations futures entre la Corse et Paris.


La formule est jolie, bien choisie. « Entre la Corse et la France » eût été un choix beaucoup moins heureux.

À 17 h 30, à Matignon, le Premier ministre le reçoit, ainsi que Gilles Simeoni, le président du Conseil exécutif de Corse, qui, grâce à son envergure, à son intelligence et à sa modération, a réussi à se faire un prénom. Le lendemain, une formule est sur toutes les lèvres :

La France est un pays ami.


Les journalistes se font le relais de l’expression. On ne cesse de me téléphoner :


– Tu es à Paris ou dans ton pays ami ?

– Pour ton colloque annuel de Bonifacio, me faut-il un passeport ?

– Pourrai-je payer en euros en juillet ?



Sur les ondes, le président de l’Assemblée de Corse s’explique :

Vous savez bien que je suis indépendantiste, donc personne n’est surpris que je tienne de tels propos et ce ne sont pas du tout des propos provocateurs ou agressifs à l’égard de qui que ce soit.


Ni « provocateur », ni « agressif ». L’avocat est à la fois brillant et sincère.

Il poursuit :

En France, il y a beaucoup de gens qui savent que notre démarche n’est pas antifrançaise.


L’avocat est aussi historien. Docteur en littérature de l’université de Corse, sa thèse, fort bien documentée et argumentée, est un modèle du genre. Le président est aujourd’hui l’un des meilleurs connaisseurs de Pascal Paoli, le Babbu, le Père de la Patrie. Il lui est donc impossible de trahir la pensée du vieux chef légendaire de la Corse qui écrivait en pleine Révolution française, le 25 mai 1793, que sa démarche n’était pas, à lui non plus, antifrançaise :

J’aime l’union avec la France car avec elle, par le pacte social, nous avons toutes les choses en commun ; à égalité avec tous les autres individus de la République, nous avons le droit de participer à tous les avantages et à tous les honneurs7.


Déjà, le 1er octobre 1792, Paoli écrivait depuis la Corse :

Je ne puis voir qu’avec une joie extrême les efforts généreux de la nation française pour la Liberté. Je l’ai toujours cherchée, cette divinité.


Le Babbu, en véritable homme d’État, emploie des mots universels. Nos mots à nous, d’aujourd’hui : Égalité. Liberté. En 1938, lorsque l’irrédentisme italien menaçait la Corse, mon grand-père, Antoine-François Franceschi, faisait apposer une plaque de marbre sur le port de Macinaggio avec ces mots de Paoli :

Oh, ma patrie, je t’ai laissée esclave, je te retrouve libre ! (14 juillet 1790.)


Esclave (de Gênes). Libre (grâce à la France). Et la phrase du président s’inscrit parfaitement dans la démarche de Paoli, un Corse des Lumières. Il ajoute :

Je crois qu’aujourd’hui, la question est d’apaiser les relations entre la Corse et Paris.


Là aussi, on ne peut que saluer le sens des responsabilités non seulement du « politique », mais aussi du père de famille. Sa fille Serena8, pour s’épanouir dans son île, a besoin de paix et de sérénité.

Néanmoins, d’autres questions continuent à occuper la sphère politique. Celle de la nation corse, celle du peuple corse ou de la langue corse notamment.

Le président de l’exécutif corse déclare ainsi sur BFM-TV, au même moment :

Je suis profondément corse, sans doute avant d’être français.


« Sans doute. » Mais ce n’est pas certain ? Outre son désir de faire « reconnaître la nation corse », il déclare avec force, et avec raison :

Oui, bien sûr, il existe un peuple corse !


Ces questions ne peuvent pas ne pas interpeller l’historien, qui ne peut toutefois que mettre en garde immédiatement la jeunesse : il serait aussi faux de nier l’existence du peuple corse que de l’opposer à un prétendu peuple français. Ce dernier est le résultat de toute une série de transactions qui, au cours des siècles passés, ont « réuni » à la Couronne de France tout ce qui constitue l’Hexagone aujourd’hui : Calais (port anglais) en 1558, l’Alsace (germanique) en 1648, le Roussillon (espagnol) en 1659, Dunkerque (port espagnol) en 1662, Lille (ville espagnole) en 1668, la Franche-Comté (espagnole) en 1678, Strasbourg (germanique) en 1683, la Lorraine en 1766, la Corse en 1789, la Savoie en 1860, le comté de Nice également. Opposer la Corse, d’un côté, et la France, de l’autre, ne peut pas historiquement se faire car on ne peut opposer un territoire qui existe depuis toujours (la Corse) à un territoire qui s’est constitué en un millénaire et qui lui n’existe pas de toute éternité. Les rois de France du reste ne parlaient jamais au « peuple français » mais à « leurs peuples », sachant que les Catalans de Perpignan n’avaient pas le même passé, la même langue, la même culture, et parfois la même religion (car majoritairement catholiques), que les Alsaciens de Colmar (volontiers protestants ou juifs).

Opposer la Corse à la France, opposer le « peuple corse » au « peuple français » ne sont pas – historiquement – des expressions pourvues de sens.

Fonctionnaire de la République depuis plus de quarante ans, professeur des universités, ni militant, ni syndiqué, j’aime les mots mais pas les maux. Et ce qui m’interpelle – comme historien –, c’est justement la pérennité des choses qui font sens parce qu’elles sont inscrites dans le temps et non dans l’instant, dans le temps long, la durée, le temps de l’Histoire.

« Les Corses ont-ils le cœur français ou italien ? », demandait Alfred de Vigny9 en 1830 à Charles-André Pozzo di Borgo (1764-1842), né à Alata et devenu ambassadeur de Russie à Paris de 1814 à 183510. Et Pozzo de répondre au poète : « Corse. »

En somme, le président de l’exécutif, homme de 40 ans, dit, en 2017, ce que Pozzo disait à Vigny en 1830, il y a près de deux cents ans :

Je suis profondément corse, sans doute avant d’être français.


Corse du continent, Corse de cette diaspora omniprésente de Marseille à Paris, je me souviens alors d’une anecdote de mon grand-père, Antoine-François Franceschi, né à Rogliano en 1891, mort au Havre – chez moi – en 1980, quand j’avais 29 ans. La guerre. La seconde. Antoine-François est alors directeur de la Caisse d’épargne de la poste de Montpellier. À ce titre, il peut faire de faux livrets de Caisse d’épargne avec de fausses procurations au nom de ma grand-mère cortenaise, Lucie Baldacci, née à Macinaggio en 1891, morte à Toulon en 1974, chez mes parents. Ainsi, les locataires des Juifs, qui sont humiliés, persécutés, cachés, peuvent-ils verser leurs loyers à leurs propriétaires et ma grand-mère peut-elle retirer les fonds pour les faire passer aux familles concernées. Antoine est arrêté.


« Vous aidez des Juifs !

– Non ! C’est faux ! »



Interrogatoire délicat, ferme mais néanmoins respectueux.


« Donnez-moi votre parole d’honneur.

– Je vous donne ma parole d’honneur de Français. »



Retour dans l’appartement de fonction adossé à la maison où Carlo Bonaparte est mort en 1785. Ma mère, Odette Franceschi (1918-2012), et ma tante, Yvette Franceschi (1920-2015), sont là. Leur père se pose sur une chaise :

« Ouf ! J’ai eu chaud. Heureusement, ils ne m’ont pas demandé ma parole d’honneur de Corse ! »


Pozzo di Borgo. Antoine-François. Le président de l’exécutif. Les années passent. Les siècles se suivent : 1830. 1943. 2017. Les choses changent. Les techniques évoluent. Mais le discours reste identique. L’historien ne peut qu’être conduit à réfléchir et à rechercher textes, archives et documents pour tenter – comme le politique – d’expliquer, donc de dialoguer, donc d’apaiser.


Depuis quand la Corse est-elle française ?

Trois réponses sont possibles et elles reposent sur trois dates :


1. Le 15 mai 1768, jour de la signature du traité de Versailles entre le duc de Choiseul11, représentant Sa Majesté Très Chrétienne Louis, XVe du nom, roi de France et de Navarre, et Augustin-Paul-Dominique Sorba, ministre plénipotentiaire de la république de Gênes ?

2. Le 8 mai 1769, jour de la défaite à Ponte-Novo des troupes de Pascal Paoli face aux troupes royales de Louis XV ?

3. Le 30 novembre 1789, jour du décret pris par l’Assemblée nationale à Paris à la demande des députés de Corse élus à ladite Assemblée ? Décret confirmé par Napoléon Ier en 1805 : « Il faut que la Corse soit française une bonne fois pour toutes. »



Il est important d’analyser les unes après les autres ces trois possibilités.


Depuis le traité de Versailles du 15 mai 1768 ?

Si l’on examine le traité entre le roi de France et la république de Gênes, on constate que :


1. Le traité est intitulé « traité de conservation de l’île de Corse à la République de Gênes ».

2. Gênes abandonne à Louis XV l’exercice provisoire de sa suzeraineté sur l’île :

ARTICLE 3. Le Roi et la Sérénissime République sont convenus que l’exercice de la souveraineté cédé au roi par l’article précédent sera entier et absolu, mais que cependant comme il ne doit être que le gage des avances que Sa Majesté fera pour l’intérêt de la République, ladite souveraineté dans les mains du Roi n’autorisera pas Sa Majesté à disposer des places et ports de Corse en faveur d’un tiers sans le consentement de la République.

3. La restitution de la Corse à Gênes est envisagée, comme celle de l’île de Capraia :

ARTICLE 4. En conséquence, le Roi s’engage à conserver sous son autorité et sa domination toutes les parties de la Corse qui seront occupées par ses troupes jusqu’à ce que la République en demande à la France la restitution et en la demandant soit en état de solder la dépense que l’expédition actuelle des troupes et les frais de leur entretien en Corse pourront occasionner ; bien entendu que quelles que soient les sommes employées en Corse d’après les stipulations du présent traité, il ne pourra jamais y avoir que les places de Corse qui répondront de ces sommes, et qu’au-delà de l’occupation souveraine par la France desdites places et ports, la Sérénissime République dans aucun cas ne contractera et ne pourra contracter vis-à-vis du Roi ni dette ni aucune obligation de dédommagement. […]

ARTICLE 13. Le Roi s’engage à garantir authentiquement et à perpétuité les États que la Sérénissime République possède en terre ferme, à quelque titre et pour quelque cause que ce fût qu’ils pussent être attaqués ou troublés, et Sa Majesté se charge de la même garantie pour l’île de Capraia quand elle sera remise à la République, conformément à l’article six du présent traité.

4. L’île de Corse n’est en rien vendue à Louis XV :

ARTICLE 15. Sa Majesté établira en Corse aussi longtemps que les places, ports et terres de l’isle se trouveront sous sa domination, les droits de gabelle et d’aides et en général tous les droits de ses fermes générales ainsi que les impositions qu’elle jugera convenables, et le produit desdits droits et impositions dont on tiendra un état exact sera précompté sur la somme des dépenses que la République sera obligée de rembourser au Roi quand elle voudra rentrer en jouissance de la souveraineté de la Corse.



La Corse n’est donc pas française depuis le 15 mai 1768.

À noter dans ce traité signé par Choiseul au nom de Louis XV, roi de France, la formule : il faut attendre que « la nation corse acquière les avantages du rétablissement de la paix dans l’intérieur de son pays ».

Je ne comprends donc pas pourquoi on demande aujourd’hui à la France, si souvent et avec autant d’acharnement, qu’elle reconnaisse la « nation corse ». C’est déjà signé et acté depuis 1768 !

Paoli a peut-être cru à une vente, mais il écrit lui-même le 4 octobre 1768 au capitaine Ristori, prisonnier de guerre à Bastia :

Je demande qu’on me montre ce traité, on refuse de me répondre.


Preuve qu’il n’a ni lu ni vu le texte du traité de Versailles depuis le mois de mai, d’où cette légende offensante pour nos ancêtres corses, qui auraient été, dit-on, « vendus comme du bétail », légende qui perdure dans l’historiographie au point qu’aujourd’hui encore nombre de gens – Corses ou non – croient que l’île a été « vendue » par Gênes à Louis XV !

Les ventes et achats de territoires sont du reste rarissimes sous l’Ancien Régime, et l’achat de Dunkerque, le 27 octobre 1662, par Louis XIV à son cousin germain Charles II d’Angleterre, désargenté (car rétabli sur son trône depuis deux ans seulement), pour l’énorme somme de près de 5 millions de livres, fait exception à la règle. Le 2 décembre, Louis XIV put d’ailleurs faire son entrée solennelle à Dunkerque et déclarer sur les conseils de Colbert, premier secrétaire d’État à la Marine :

Je ne pouvais trop donner pour acheter Dunkerque12.


À la différence de Dunkerque, la Corse, elle, n’a jamais été vendue, et notre jeunesse doit donc éradiquer de son imaginaire cette affirmation offensante.




Depuis la bataille de Ponte-Novo du 8 mai 1769 ?

La défaite des troupes paolistes à Ponte-Novo a bien entendu toujours été considérée – du côté corse – comme l’acte fondateur et symbolique de la geste nationale insulaire. Et, au plan moral, militaire et « identitaire », ce serait évidemment faire offense à la mémoire des combattants morts que de considérer la bataille comme un épiphénomène, ce qui n’est évidemment pas notre objectif.

Les Corses « patriotes » (vus ainsi du côté corse) ou « rebelles » (vus ainsi du côté royal) viennent d’humilier, par leur victoire de Borgo, le chef de l’armée royale de Louis XV,  le marquis de Chauvelin. (À l’époque, on ne dit pas officier français mais officier du roi. Nous respecterons donc ici les termes d’époque.) Et Chauvelin, vaincu par ceux que les Anglais appellent les « Braves Corses » (plus pour nuire au cabinet de Versailles d’ailleurs que par véritable admiration), a été contraint de quitter la Corse le 28 décembre 1768.

En février 1769, le régiment qui a la garde de Barbaggio est celui de La Marck :

Un corps de 1 200 Corses aux ordres de Clemente Paoli (frère aîné de Pascal) marchait à leur secours (des habitants de Barbaggio). Il fut arrêté et battu par M. d’Ampus (officier provençal) qui n’avait que 300 hommes dans la vallée d’Oletta. Clemente courut les plus grands risques d’être tué ou fait prisonnier13.


Le 17 mars, la consulta (assemblée populaire) de Casinca pose le principe de la levée en masse de tout homme valide de 16 à 60 ans.

Le 16 avril, à la consulta de Saint-Antoine de Casabianca, Paoli mobilise ses hommes pour s’opposer au comte de Vaux, nouveau commandant en chef des troupes du roi. Vaux connaît la Corse où il a déjà servi en 1738 et en 1757. Il revient dans l’île avec l’espoir d’y obtenir le bâton de maréchal de France comme Maillebois, espoir bientôt couronné de succès. Vaux pense la victoire facile et s’affirme prêt à combattre « le conseil de Corte qui ne cherche rien d’autre que de conserver l’autorité qu’il a usurpée ». Pour lui, Paoli est un « vieux renard » qui a réussi à substituer un « gouvernement » illégal – reconnu par personne en Europe, malgré la visite d’un visiteur apostolique venu de Rome – à la suzeraineté génoise, qu’il regarde, elle, comme légitime.

Vaux débarque à Saint-Florent le 4 avril, avec 44 bataillons d’infanterie, 4 régiments de cavalerie, une compagnie de sapeurs, d’ouvriers du génie et de miquelets basques, soit 22 000 hommes, fantassins, cavaliers, grenadiers, chasseurs. Il dispose d’une formidable artillerie : du canon de 8 et non plus seulement des pièces de 4 estimées trop faibles. Il a, avec lui, des troupes régulières et aguerries, dont le régiment de Languedoc, celui de La Marck, celui de la Marine, ceux de Champagne et d’Aquitaine, le régiment Dauphin, la légion de Soubise.

Du 25 au 30 avril, Vaux met ses troupes en mouvement, depuis Bastia, le cap Corse, Saint-Florent et une partie du Nebbio. Il allume un grand nombre de feux pour inquiéter les paolistes. Parmi ses officiers : le marquis d’Arcambal (1728-1790), maréchal de camp, commandant des provinces de Rouergue et de Quercy, future importante figure de la maçonnerie, admis à la loge La Candeur, Orient de Paris (1772), puis à celle des Neuf Sœurs (1778), officier du Grand Orient, premier grand surveillant de la Chambre de Paris, président de la Chambre d’administration, grand expert et conservateur14. Il sert avec 4 000 hommes, auxquels s’ajoute le régiment de La Marck, et forme la première colonne d’attaque. Le marquis d’Arcambal n’est ni un bourreau ni un barbare. C’est un humaniste, un honnête homme, reconnu et accepté comme tel par les populations corses.

Le 1er mai 1769, Vaux est à Oletta. Parmi ses officiers servent le marquis de Canpenne, le marquis de Boufflers, maréchal de camp d’une famille « inscrite à Gênes parmi celles de la première noblesse de la République, en reconnaissance des services15 » de feu son père, « commandant des troupes que la France a envoyées au secours des Génois ». Boufflers commande en Corse la 2e colonne, composée de la légion de Soubise, de 2 compagnies de grenadiers et de chasseurs. La 3e colonne, également aux ordres de Boufflers, est formée du corps des volontaires. Le marquis d’Escouloubre, brigadier du roi, commande lui, en arrière, 16 bataillons et toute l’artillerie.

Le 5, Boufflers chasse Paoli et son frère.

Les deux Paoli n’eurent que le temps de quitter précipitamment Murato et de s’enfuir à travers des rochers. Pascal Paoli ne put même dans cette déroute emporter ses papiers16.


Servent aussi sous Vaux le baron de Viomenil avec la légion de Lorraine et le chevalier du même nom avec 900 volontaires, le comte de Narbonne-Pelet (de terrible mémoire !) près de Bocognano, le marquis de Luker, colonel du régiment de Bourgogne, ancien capitaine au régiment de Fitz-James, M. de Geoffre, M. Durodois, officier du régiment de Rouergue, M. Durand d’Ogny, M. de Montoury, major général de l’artillerie assassiné sur la route de Corte à Bastia, M. Blanchard, capitaine du régiment de Languedoc, M. d’Altermath, brigadier d’infanterie, le comte de Vargemont à la tête de la légion de Soubise, M. de Faure à la tête du régiment de Champagne, le chevalier de Cuzey et M. de Gromard, capitaines au corps royal d’artillerie, M. Danzel, capitaine d’artillerie, M. de Ségur, capitaine de la légion de Soubise (tué à Ponte-Novo), le chevalier de Chamisot (tombé aussi à Ponte-Novo), le chevalier de Bezons, officier au régiment de Champagne comme Chamisot (également tué à Ponte-Novo), et le comte de Marbeuf avec 4 000 hommes (autant que le marquis d’Arcambal), lequel reprend Borgo le 5 mai.

Du 5 au 8, les paolistes « montrèrent […] le courage le plus intrépide. Ils gravissaient, sous le feu des Français et sans tirer, les rochers les plus escarpés17 […]. Pascal Paoli, qui s’était retiré dans le Rostino après la journée du 5, faisait passer le Golo (important fleuve côtier) aux Corses par bandes de 200 ».

Le 8 mai, les paolistes et les troupes royales se trouvèrent aux prises devant le pont de Ponte-Novo.

Ce pont a plus de cinquante toises de long sur quatre pieds et demi de large. (Pommereul.)


Les paolistes s’apprêtaient à franchir le Golo. L’abbé Galetti18 écrit :

Les nationaux, au nombre de 2 000, en gravissant la montagne furent assaillis par des forces imposantes et obligés de rebrousser chemin en se précipitant vers le Ponte-Novo. Le maréchal de camp Gentile courut avec les Esclavons qu’il avait sous ses ordres et ordonna de barrer le passage du pont aux fugitifs, afin de les encourager et de les faire retourner au combat. Le pont, qui est assez long, était encombré de Corses qui, dans une extrême confusion, se heurtaient les uns contre les autres. Les soldats étrangers, esclaves de leur consigne, poussaient les nationaux avec la baïonnette, et on dit que, par un malentendu, ils firent feu sur eux. De l’autre côté, les Français qui les poursuivaient les mitraillaient de la colline à bout portant. Les malheureux, pris entre deux feux, périrent presque tous.



[image: La bataille de Ponte-Novo le 8 mai 1769, lithographie du   siècle. © D.R.]

La bataille de Ponte-Novo le 8 mai 1769, lithographie du XIXe siècle. © D.R.




Et il ajoute :

Paoli avait recruté quelques compagnies de soldats étrangers qu’on disait Prussiens ou Suisses. Des vieillards qui les ont connus nous ont assuré qu’ils étaient Esclavons-Dalmates. [Et] M. Renucci19 assure dans son histoire que les troupes étrangères reçurent l’ordre, par un chef corse, sans nous dire le nom, de faire feu sur les nationaux.


Pommereul écrit en 1779 :


On les y attendait (les nationaux, sur le pont) et on leur fermait l’entrée en les chargeant à la bayonnette au bout du fusil. La mort était des deux côtés20.

Paoli avait établi deux redoutes à la tête du pont sur la rive droite du Golo ; ses gardes, la plupart étrangers (suisses et prussiens aux ordres de Côme de Gentile), les occupaient et tiraient par son ordre sur tous les Corses qui avaient eu le bonheur de repasser le pont malgré les Français21.



Visiblement, grande fut la confusion. Résultat :

Plus de 500 Corses périrent dans ce combat, plus de 250 furent tués sur le pont même. La nuit qui survint sauva la vie à 3 ou 400 ; un grand nombre essaya de passer le Golo à la nage ; beaucoup s’y noyèrent (car) des pluies abondantes et la fonte des neiges grossissaient extraordinairement le Golo ; l’eau augmentait en hauteur de trois pouces par heure […] mais d’autres, désespérant de passer le pont et s’y trouvant engagés, se précipitaient dans la rivière ; le désordre et l’effroi des Corses étaient au comble. […] Quatre mois après ce combat, le pont était encore couvert de sang coagulé. […] Le combat de Ponte-Novo avait répandu la terreur et la consternation dans le parti de Paoli ; il s’était retiré à Morosaglia. Il y apprit que la nuit seule avait favorisé la retraite d’un petit nombre des siens. Dès ce moment, il semble qu’il ne fit plus qu’une ou deux dispositions de défense et qu’il s’occupa principalement de celles qui avaient pour objet sa fuite22.


Le 16, les troupes du roi campent sous Valle di Rostino. Le 17, elles sont « sur les hauteurs de Morosaglia ». Les soldats du roi « trouvèrent dans ce village quelques canons et des munitions de guerre et de bouche ».

L’armée s’établit dans le Rostino. Le régiment que Marbeuf envoie occuper Morosaglia est celui de La Marck, ce qui empêcha sans doute que les biens personnels de Pascal Paoli soient pillés. Les « patriotes » anglais, dont John Wilkes, reprocheront quelques semaines plus tard à ce dernier d’avoir empêché le pillage de ses biens par des moyens détournés.

Le 21 mai, l’armée royale campe sous Corte. Voltaire exulte. Après la prise de la ville par les soldats du roi, il écrit à la duchesse de Choiseul :


Nous sommes à Corte, oui, nous sommes à Corte et il (le duc de Choiseul) triomphera de tout !

Paoli était parti la veille avec 200 hommes et avait pris le chemin de Vivario, laissant tous ses effets renfermés dans le château de Corte sous la garde d’une garnison de trente hommes.



Ponte-Novo fut pour Paoli ce que Sainte-Hélène sera pour Napoléon : le début du malheur ; or, c’est la tragédie qui grandit le héros, surtout si de belles plumes s’emparent de son exil. Napoléon aura le comte de Las Cases et son Mémorial de Sainte-Hélène23. Paoli eut les intellectuels de son siècle tel Jean-Jacques Rousseau, qui fait part de sa tristesse à M. de Saint-Germain :

L’Europe n’offrira plus à M. de Choiseul d’autre peuple naissant à détruire ni d’autre grand homme à noircir que son illustre et vertueux chef.


Le roi de Pologne, Stanislas-Auguste Poniatowski (1732-1798), écrit lui au comte Anton Gentili (1743-1798), dès le 15 février 1769, une lettre plus étrange :

Si quelque chose pouvait m’inquiéter pour ce grand homme (Paoli) ce serait le moyen dont on s’est servi pour se défaire d’un homme qui est l’honneur de son siècle24.


De quel moyen veut-il parler ? S’agirait-il de trahison ? Et si oui, comment le saurait-il ? Par voies internes ? Poniatowski passe en effet pour avoir été Rose-Croix, comme Théodore de Neuhoff, le premier roi des Corses (1736), et le chanoine Orticoni, avant de devenir membre d’une loge varsovienne (1777). Les Suisses – mercenaires d’une fidélité irréprochable à la France, de Marignan (1515) aux marches des Tuileries (10 août 1792) – auraient-ils été soudoyés pour permettre la défaite corse ? Il y a en effet à Ponte-Novo un autre Gentile qui pose problème : le comte Côme de Gentile (1729-apr. 1777), le fils du comte Virginio.

Côme a été engagé à 10 ans, en 1739 (comme Pascal Paoli), dans le régiment corse de Naples où servait alors son père (comme le père de Pascal, colonel ad honores). Sous-lieutenant à 17 ans, bien noté, Côme est passé dans le régiment Royal-Champagne en qualité d’aide-major. En 1765, il a été confirmé dans la qualité paternelle de comte25.

C’est dans les armées du roi (Bourbon) des Deux-Siciles que Côme de Gentile retrouve Pascal Paoli, qui se lia avec un certain nombre d’officiers corses qui servaient, comme lui, dans l’armée des Bourbons. Côme se retrouva bientôt en Corse à la tête des soldats prussiens qui faisaient partie de l’armée de Paoli. C’est de lui que parle dans ses Mémoires le chevalier de Lenchères, qui servait dans l’armée française commandée successivement par le marquis de Chauvelin puis par le comte de Vaux :

Ce village (Murato) était déjà entièrement abandonné ; Paoli qui s’y trouvait le matin, s’enfuit fort vite, abandonnant des livres, des papiers et plusieurs effets ; le sieur Gentile, Corse, au service de la reine (de Naples) et le partisan le plus fanatique de ce chef, abandonna son cheval et même quelque argent. Cet officier était venu pour la première fois, depuis vingt ans, faire un tour en Corse en 1766 ; il y repassa en 1768, après les hostilités commencées ; il parut par les papiers qu’on trouva chez lui, à Murato, qu’il était en relation à Vienne avec plusieurs seigneurs et dames de qualité qui s’intéressaient singulièrement à la fortune de Paoli26.


À Ponte-Novo, sur les pentes des collines qui dominent les rives du Golo ainsi que sur le pont, qui, à cet endroit, franchit le fleuve, Côme commande une redoute à Migliara. Dans ses Mémoires, le colonel de Petriconi, partisan de Paoli, l’accuse d’avoir quitté son poste et d’avoir ouvert le feu prématurément sur une colonne des troupes de Louis XV pour venir en aide au signor Casabianca et d’avoir ainsi contribué à désorganiser le plan de bataille arrêté. Après avoir quitté Murato, Côme se retrouva en effet dans la région de Ponte-Novo27, à la tête de 2 000 hommes dit-on (?), parmi lesquels se trouvait une compagnie qu’il avait formée avec les déserteurs allemands de l’armée royale28.

Le pont qui franchit le Golo est dominé par une colline où les Corses renoncèrent à mettre le peu d’artillerie dont ils disposaient. Côme avait été chargé, avec sa compagnie de Prussiens, de barrer le pont d’un muret en pierres sèches et d’en interdire le passage. Lorsque, chargé par les troupes de Louis XV, un gros contingent de Corses voulut passer sur l’autre rive du Golo pour se soustraire à leur poursuite, appliquant les consignes, il les fit refouler par ses hommes qui avaient mis baïonnette au canon. Cette situation dura jusqu’à ce qu’il reçût l’ordre de se replier et de quitter le pont. Il n’en fallut pas plus pour assurer la victoire aux soldats du roi, car les Corses qui avaient reflué en désordre rencontrèrent d’autres Corses qui cherchaient, eux aussi, à passer le pont, d’où piétinements, chutes par-dessus les parapets et noyades, tout cela sous le feu nourri des troupes de Louis XV.

Petriconi déclare :

C’est le diable qui nous a envoyé ce Gentile qui ne sert à rien en Corse et a fait mourir tant de braves patriotes.


À la suite de cette affaire, on dut le tenir caché pour lui éviter d’être molesté par les Corses29.

L’abbé Rossi voit les choses d’un autre œil : selon lui, une colonne de soldats du roi, bousculée par une attaque impétueuse des Corses, s’était rassemblée près du pont où elle avait retrouvé des forces amies. Comme un des chefs corses, un nommé Grimaldi, avait eu l’imprudence de laisser dégarnie une colline qui dominait le pont à la distance d’un tir de pistolet, les troupes de Louis XV s’en emparèrent. C’est Paoli qui aurait ordonné à Gentile d’interdire le passage du pont, et ce dernier « ne manquait pas d’expérience militaire30 ».

Paoli, vaincu, se retira à Livourne, accompagné de quelque 300 Corses, dont Côme que l’on retrouve avec lui en Toscane :

M. Gentile, capitaine au Régiment autrichien est de sa suite, il l’accompagne toujours à la promenade, aux visites, à la conversation du soir, au théâtre, etc. Ils attendent, disent-ils, des lettres pour partir, et je crois que les nouvelles de Londres les intéressent plus que tout le reste. L’argent ne manque pas31 […].


Gentile, rentré dans son île, constitua avec son frère Ambrogio Maria un dossier pour être admis dans la noblesse française, requête agréée par le Conseil supérieur sous Louis XVI le 10 mars 177732.

Si Napoléon a été battu en Russie « par le général Hiver », on peut admettre que Paoli l’a été à Ponte-Novo « par le général Désordre ». Tous les témoignages des contemporains mettent l’accent sur le courage des Corses, qui eurent à déplorer environ 500 morts selon Pommereul, dont 250 sur le pont, permettant à 300 ou 400 autres de survivre. Soit un total de 900 Corses au maximum (selon Pommereul), contre 2 000 « nationaux » (selon l’abbé Galetti).

Ces morts, en tout cas, sont devenus les héros de la geste nationale. Dans les faits cependant, cette bataille du 8 mai 1769 ne rend pas la Corse française. Aucun traité n’est signé après ce fatal 8 mai. Dès le lendemain, la situation née avec le traité de Versailles se poursuit. Statutairement, diplomatiquement, internationalement, rien ne change. La Corse demeure, en vertu du traité, sous la suzeraineté provisoire de Louis XV et, aussi héroïque que fut la résistance des 2 000 Corses paolistes de Ponte-Novo aux troupes du monarque absolu, les effets du traité du 15 mai 1768 se pérennisent dans l’île d’autant plus facilement que joue, contre les Corses, leur propre esprit de « clientèle » (terme d’Ancien Régime qui préfigure le « clientélisme » électoral insulaire du XIXe siècle).

Or, dans toutes les parties de l’île, il faut bien voir que les élites jouent presque unanimement la carte du roi. Dans les villes et villages, les notables traditionnels, propriétaires de terres, de troupeaux et fournisseurs d’emplois, de travail et de prêts en numéraire, n’ont qu’une préoccupation : se faire maintenir dans leur noblesse. Officiers militaires au service de Louis XV, chevaliers de l’ordre royal et militaire de Saint-Louis, avocats à Bastia ou Ajaccio, juges royaux à Calvi ou Centuri, officiers de l’amirauté, conseillers corses au Conseil supérieur s’engouffrent dans les nouvelles infrastructures royales (armée, marine, justice, administration).


EXEMPLE DE FAMILLES CORSES MAINTENUES NOBLES
ENTRE 1771 ET 1774, AU LENDEMAIN DE PONTE-NOVO (1769)


– BELGODERE de BAGNAJA Louis (1772), conseiller au Conseil supérieur.

– BONAPARTE Carlo (1771), avocat à Ajaccio, sur preuves de 1554.

– BUSTORI les trois frères (1772), dont l’un est capitaine au Royal-Corse et chevalier de Saint-Louis.

– BUTTAFUOCO Mathieu de (1771), colonel au Royal-Corse (1765), propriétaire d’un régiment de son nom (1769), maréchal de camp et chevalier de Saint-Louis.

– CARAFFA Vincent-Philippe de (1774), capitaine au Royal-Corse, et Jean-Baptiste, colonel d’infanterie, tous deux chevaliers de Saint-Louis.

– CARDI Vincent et Louis de (1771), le second officier au Provincial-Corse.

– CASABIANCA Jean-Quilicus de (1771 et 1772), lieutenant-colonel du Provincial-Corse (1772).

– CASALTA Cosme-Marie de (1774), capitaine d’infanterie de la Légion corse (1769).

– CESARI-ROCCA Pierre-Paul Colonna de (1772, 1774, 1777), capitaine au Provincial-Corse.

– COLONNA d’ISTRIA famille (1773).

– CUNEO d’ORNANO le lieutenant général de l’amirauté.

– FABIANI les frères (29 avril 1774), lieutenant-colonel et colonel au service de Louis XV.

– GAFFORY François de (vers 1772), colonel du Provincial-Corse (1772), maréchal de camp, chevalier de Saint-Louis.

– GENTILE famille de (1774, 1776, 1787).

– GIUBEGA Laurent (1774), greffier en chef des états de Corse (1772), et François-Xavier, avocat au Conseil supérieur.

– MASSEI Joseph-Marie et Antoine-Félix (1772), le premier capitaine au Royal-Corse et chevalier de Saint-Louis ; le second, son frère, lieutenant-colonel au Royal-Corse.

– ORNANO Paul-François d’ (1772), podestat de Sainte-Marie d’Ornano et la branche naturelle des Ornano (1771, 1775) qui donne François-Marie (1726-guillotiné en 1794), lieutenant général des armées du roi, Louis (1748-1816), colonel de la garde nationale d’Ajaccio, marié à Isabelle Bonaparte (fille de l’oncle de Napoléon).

– PETRICONI Jean-Laurent Simoni de (1707-1784), de Sorio (1774), capitaine au Royal-Corse (1741). César-Mathieu son fils, commandant des gardes nationales de la Corse (1790), maréchal de camp (1791). Jacques-Philippe-Nepomucène (1770-1796), son demi-frère, compagnon de Napoléon à Brienne. Baldassare (1763-1842), leur neveu, cadet-gentilhomme à l’École militaire de Tyron, aide de camp d’Elliot (1794).

– POGGI Jacques-Toussaint (1772), capitaine au Royal-Corse ; son cousin germain Pierre, maire de Bastia (1770-1778). Jacques, major d’infanterie, chevalier de Saint-Louis.

– PONTE Jacques-Marie (1771), avocat (1769), juge royal à Vico (1772).

– QUESTA Charles-Antoine (1774), sous-lieutenant au Royal-Corse (1772) ; Joseph-Octave-Tobie, greffier des états de Corse (1770).

– ROCCA-SERRA famille de (1772).

– ROSSI les frères et cousins (1771), tous trois officiers : Antoine-François (1726-1800), lieutenant général d’infanterie (1793). Camille (1728-Paris, guillotiné, 1794) son frère, maréchal de camp (1792), général de division d’infanterie (1793). Grazio (1726-1800) leur cousin germain, maréchal de camp (1792) et chevalier de Saint-Louis.

– SUSINI Frédéric et Jean-Baptiste de (1772, 1780), le second, avocat au Conseil supérieur.

– VARESE Gaétan (1772) capitaine à la Légion corse ; Salvatore son oncle, archidiacre du diocèse de Mariana ; François-Marie-Aurèle son frère, grand vicaire de l’évêché d’Autun.





Et les massacres du Niolo du 23 juin-31 juillet 1774, où onze Corses de 17 à 48 ans furent pendus, commis par Narbonne-Pelet et M. de Sionville, authentiques barbares qui aujourd’hui nous épouvantent avec raison, n’enrayent pas les ralliements des notables corses à Louis XV.


EXEMPLE DE FAMILLES CORSES MAINTENUES NOBLES
APRÈS LES MASSACRES DU NIOLO (1774)


– ABBATUCCI Gio-Pietro, de Zicavo, maintenu en 1776, lieutenant-colonel au service du roi depuis 1769.

– ARRIGHI de CASANOVA Hyacinthe, maintenu en 1783, avocat au Conseil supérieur depuis 1773.

– BOCCHECHIAMPE Mathieu de, maintenu en 1784, capitaine d’infanterie.

– BOERIO Pierre-Jean-Thomas, maintenu en 1783, vice-chancelier de Corse cette année-là.

– CASTELLI Antoine-Marie, maintenu en 1775, juge royal de Calvi depuis 1769.

– FRANCESCHI Joseph, de Rogliano, maintenu en 1789, président de l’Assemblée des trois ordres à Bastia (1789) et Jean-Baptiste (1766-1813) son fils, futur général et baron d’Empire.

– GALLONI d’ISTRIA Joseph-Michel, maintenu en 1775, capitaine de grenadiers au Provincial-Corse.

– MATRA Jules-François, Ange-Louis et François-Xavier Matra, maintenus en 1776, le premier capitaine au Royal-Corse et ses deux frères lieutenants au Provincial-Corse et au Royal-Corse.

– MATTEI Paul, d’Ortinola de Centuri, maintenu en 1788, juge royal.

– MONTI-ROSSI le capitaine Michel de, maintenu en 1788.

– MORELLI Ignace-François de, maintenu v. 1789, conseiller au Conseil supérieur.

– NEGRONI Gio-Giacomo, maintenu en 1778, trésorier des impôts de la province du Cap Corse (1778-1788), député de la noblesse aux états (1785) avec Anton-Maria de Gentile. Pasquale de Negroni (1759-1817), assesseur au siège royal du Cap Corse et futur conseiller d’État du royaume anglo-corse (1794) avec Charles-André Pozzo di Borgo.

– STEPHANOPOLI de COMNENE Constantin, maintenu en 1777, capitaine au régiment de cavalerie corse.





Il n’est donc pas étonnant de voir un humaniste comme le marquis d’Arcambal porter sur les fonts en 1772, en l’église Saint-Agnel de Rogliano, un fils de Simon Tulli de Quercioli (1737-apr.1806), notre propre ancêtre, même si je préfère, au fond de moi, mon autre ancêtre, Teramo Terami de Quercioli (1731-1822), corsaire de la flotte de guerre de Pascal Paoli, lequel messer Teramo n’a pas demandé, lui, à faire reconnaître sa noblesse par Louis XV. Mais, à l’époque, les choses sont beaucoup plus compliquées qu’on peut le croire aujourd’hui faute de recherches longues – mais passionnantes – dans les archives, et ce, au profit de poncifs répétitifs et séduisants (« on a été battu » ; « on a été vendu »). En effet, Teramo Terami, paoliste notoire comme son frère le signor abbate Giuseppe Maria Terami (1737-1825), est marié. À qui ? À sa cousine Maria-Maddelena Tulli de Quercioli (v. 1738-1814) ! Et, par conséquent, les liens de famille sont si étroitement imbriqués qu’il nous est impossible aujourd’hui de nous définir comme issu de paolistes ou issu d’anti-paolistes. J’ai une passion : la généalogie. J’ai fait la mienne aussi haut que je pouvais remonter (1387). Je l’ai publiée. J’ai 256 ancêtres corses en 1769. Certains sont des paolistes revendiqués dont Teramo Terami. Mais, sur 256, dont 128 hommes, aucun n’a combattu à Ponte-Novo, ni les Cap-Corsins de Rogliano, Centuri, Morsiglia, Ersa, Luri, Brando (par mon grand-père), ni les Cortenais, Zicavais, Traloncais, Bastiais, Ajacciens (par ma grand-mère). Cela ne peut pas ne pas interpeller l’historien corse que je suis. Et comme il n’y a de bonne histoire que « comparative », comme le disait Jean Meyer, mon directeur de thèse, professeur à la Sorbonne, l’historien se doit de comparer des morts – tous respectables : 500 Corses morts « pour la Corse » en 1769 à Ponte-Novo sur une population de 120 000 habitants dont 60 000 adultes et 60 000 enfants, soit 30 000 hommes adultes et 30 000 femmes. Et 13 000 Corses morts « pour la France » en 1914-1918 sur une population de 240 000 habitants dont 120 000 adultes, dont 60 000 hommes. Même s’il est horrible – humainement – de faire des statistiques sur des hommes morts en héros, de quelque bord qu’ils fussent, la Première Guerre mondiale n’aurait dû coûter, proportionnellement, la vie qu’à 1 000 de nos grands-pères et grands-oncles…

À partir de là, l’historien – obligatoirement statisticien par métier – doit réfléchir à ce que furent les années 1769-1789.

Ce n’est qu’en 1789 en effet que les choses changent. En 1787 et en 1788, Louis XVI n’a convoqué aucun Corse à ses deux Assemblées des notables (celle de Calonne de février 1787, celle de Necker du 8 août 1788), preuve que le roi sait très bien que les Corses ne sont pas ses sujets, à la différence des Provençaux rattachés à la Couronne depuis Louis XI suite au testament du dernier comte de Provence en sa faveur ; ou à la différence des Bretons, rattachés à la Couronne depuis François Ier, suite au mariage du roi avec Claude de France, fille de Louis XII et d’Anne de Bretagne.

La situation est donc claire :


– Le traité de 1768 est un abandon provisoire de la suzeraineté génoise sur l’île à Louis XV.

– La bataille de Ponte-Novo de 1769 ne permet pas l’annulation de ce traité.

– De 1769 à 1789, la Corse vit dans une sorte de vide juridique comme l’a magnifiquement démontré René Emmanuelli dans son ouvrage L’Équivoque corse.






Depuis le décret du 30 novembre 1789 ?

Le 30 novembre 1789, la Corse devient officiellement partie intégrante « de la monarchie française ». Dès la rédaction du cahier de doléances de la noblesse, Charles-André Pozzo di Borgo, qui en est le rédacteur après consultation des autres députés, écrit :

Il devint [ce cahier] presqu’exclusivement mon propre ouvrage et [il] fut accepté avec satisfaction. La principale demande était que la Corse cesserait d’être considérée et administrée comme pays de conquête, qu’elle soit déclarée partie intégrante de la France et gouvernée par les mêmes lois.



[image: , Paris, Archives nationales.]

Cahier des doléances, demandes et représentations de l’ordre du tiers-état de l’isle de Corse, arrêté par l’Assemblée générale de cet ordre convoquée à Bastia le 18 mai 1789, Paris, Archives nationales.




Ponte-Novo – l’historiographie a totalement raison sur ce point précis – a fait naître en Corse un état de fait : une île « considérée et administrée comme pays de conquête ». Le président de l’Assemblée de Corse a parfaitement raison d’employer aujourd’hui ce terme de « conquête ». En 1769, une armée étrangère à l’île de Corse a en effet envahi son littoral avant de gravir l’intérieur jusqu’à Corte. Le courant actuel nationaliste/indépendantiste – qui partage avec succès le pouvoir insulaire – semble donc, à l’historien, tout à fait fondé à revendiquer un vocabulaire historiquement exact : « conquête militaire » ; « invasion d’une armée étrangère ». Mais l’autre courant, disons davantage autonomiste au sein de la République, représenté par le président de l’exécutif corse, a, lui aussi, historiquement raison, car au lieu de porter son regard sur une défaite – 1769, Ponte-Novo –, il porte son regard sur un espoir – 1789, le célèbre décret de rattachement de l’île à la France non plus totalement monarchique, mais révolutionnaire et pré-républicaine, et ce, à la demande des députés corses représentants élus du peuple corse à l’Assemblée nationale siégeant à Paris. Et, à mon sens, si la Corse va beaucoup mieux aujourd’hui que durant toutes ces dernières années, avec notamment l’arrêt essentiel de la violence, c’est parce que cohabitent, à la tête de l’île, et ce, pour la première fois depuis 1789, les deux courants dont les arguments (qu’ils soient opposés ou complémentaires) sont de fait historiquement fondés. C’est là l’essentiel du débat démocratique. Or, en Corse, pays de traditions et de langue orales, la mémoire des familles sur deux cents ans est beaucoup mieux ancrée que n’importe où ailleurs – de par l’insularité – et la vox populi se souvient.

En 1789, la situation n’est plus la même qu’en 1769. En 1945, l’Allemagne et la France tentaient de réparer les désastres d’un combat acharné. En 1984, François Mitterrand et le chancelier Helmut Kohl se tenaient par la main sur le champ de bataille de Verdun. Si Clemenceau disait que « la Révolution française est un bloc », nous aimons dire à nos jeunes que l’Histoire – aussi – est un bloc33. Et rester obnubilé par Ponte-Novo équivaudrait à rester bloqué sur Stalingrad ou Hiroshima.

En 1789 – à la différence de 1787 et 1788 –, la Corse a des députés élus : les deux députés du tiers état sont Colonna de Cesari-Rocca et Saliceti34, futur maçon, qui ne veut apporter aux questions du moment qu’une réponse collégiale et non personnelle. Ce qui est tout à son honneur. Il veut consulter le peuple corse, afin de parler en son nom.

Le 12 octobre 1789, Saliceti porte une question capitale non devant le roi, monarque en perte d’absolutisme, mais devant l’Assemblée constituante régulièrement élue. Geste symbolique. Il évite ainsi toute référence au monarque absolu auquel il préfère la représentation nationale.

Le 26 octobre, les deux députés de la noblesse, Ponte (d’Ajaccio) et Mattei (de Centuri), sont encore à Paris.

Le 5 novembre, une assemblée populaire constitue à Bastia la garde nationale avec la participation du lieutenant Napoléon Bonaparte, venu exprès d’Ajaccio. Trois capitaines sont désignés35. Le jour même, ils écrivent une lettre aux députés de l’île à Paris :

Toute l’île est en fermentation en raison de l’incertitude où elle se trouve sur son destin. On dit vouloir tantôt nous maintenir sous le régime militaire, tantôt nous réassujettir à la République génoise […]. De par nos demandes et remontrances vous avez mandat de réclamer que la Corse soit partie intégrante de la monarchie française […]. On a beau dire que votre admission à l’Assemblée comme députés nous déclare par ce fait même province de France : cela ne nous semble pas suffisant. Le ministre Choiseul nous a conquis par la force à la suite d’un traité conclu avec la République ligure qui n’avait en aucune façon le droit de nous vendre. Pour notre sûreté et pour que nous soyons Français, ce qui est notre unique vœu, il nous faut un décret de la Nation sur une demande faite par vous, Messieurs (les députés de Corse) qui êtes nos représentants librement et également élus.


Les trois capitaines de la garde nationale de Bastia portent eux-mêmes leur lettre à Paris. Ils y arrivent le 24 novembre.

Le 30, Saliceti remet ce texte au secrétaire de l’Assemblée, Volney, qui en donne lecture. Puis Saliceti prend la parole, ce qui aboutit à la promulgation immédiate d’un Décret de l’Assemblée nationale portant que l’Isle de Corse fait partie de l’Empire français et que ses habitants seront régis par la même Constitution que les autres Français.

La promulgation de ce décret sort la Corse de vingt années de doutes. En effet, de 1768 à 1789, le rattachement de l’île à la France n’a jamais été aussi effectif que plusieurs historiens l’ont cru et affirmé. La majorité des Corses ont redouté un retour à la république de Gênes. À Versailles, secrétaires d’État à la Guerre et contrôleurs généraux des Finances se sont maintes fois opposés à ce sujet. Pour les premiers, le roi occupe l’île et ils adoptent une politique dispendieuse comme si la Corse devait définitivement rester à la Couronne. Pour les seconds, Gênes conserve une faculté de retour et ils hésitent à y ordonner des dépenses dans des domaines autres que militaires (aménagement des chemins ; création de ponts), car, en cas de restitution à Gênes, seul le remboursement des dépenses militaires aurait pu être obtenu de la République. Par conséquent, durant toute cette période, le roi a maintenu en Corse une certaine ambiguïté36… C’est parce qu’il n’était pas sûr des droits réels de la France qu’il ne convoqua pas de députés corses à l’Assemblée des notables en 1787 comme en 1788. Et si les Corses en montrèrent un tel mécontentement, c’est parce qu’ils craignaient d’être rendus à la Sérénissime, d’autant qu’il était de notoriété publique que les finances françaises étaient épuisées car mises à mal par la glorieuse guerre d’Amérique. Dès le début de celle-ci, manquant d’argent, le roi envisagea en effet de rendre la Corse à Gênes moyennant le remboursement des dépenses engagées dans l’île, au point que Paoli écrivit d’Angleterre à Vienne, le 14 août 178137 :

Le bruit court que la France demande de l’argent à la République de Gênes et lui propose de reprendre la Corse.


Ainsi, si les Corses de 1789 se montrent si francophiles, c’est aussi parce qu’ils savent que la nouvelle liberté des Insurgents, qui ont pris parti contre l’Angleterre, risque d’entraîner leur nouvel asservissement à Gênes… D’autant que nombre de Génois, dans les années 1780, considèrent que l’île appartient toujours à la République. Par ce traité, la Corse devient partie intégrante non « de la monarchie française » (comme Bastia l’a écrit, dans sa demande, le 5 novembre 1789), mais de l’« Empire français » (comme Paris l’a écrit, dans sa réponse, le 30 novembre 1789).

Bonaparte s’en réjouit. Paraphrasant Louis XIV après l’accession de son petit-fils sur le trône de Madrid (« Il n’y a plus de Pyrénées »), il écrit :

Désormais […] il n’est plus de mer qui nous sépare38 !


Quant à Paoli, qui a, en France, pour porte-parole dans les cercles révolutionnaires parisiens son aide de camp39, il écrit le 23 décembre 1789 :

L’union avec la libre Nation française n’est pas servitude mais participation de Droit40.


Jamais n’a été mieux exprimée sa pensée.

Si la Corse apparaît en 2017 apaisée – et on ne peut que s’en féliciter –, c’est parce que les deux idées-forces de Paoli cohabitent au sommet du pouvoir insulaire à l’Assemblée de Corse et à la tête de l’exécutif : un courant représente le Paoli d’avant 1769 (l’ennemi de la monarchie absolue, de la société d’ordres, de l’inégalité existante entre noblesse et roturiers, le Paoli candidat à l’indépendance contre Gênes puis contre Louis XV), et l’autre celui de 1789 qui, lui, veut « l’union avec la libre nation française » (23 décembre 1789). La France de 1789 s’éloigne de ce passé féodal qui répugne à Paoli. En revanche, elle porte les idées des Lumières qu’il défend dès 1755, au point que Robespierre l’accueille à Paris en 1790 en lui déclarant :

Monsieur, vous avez inventé la Liberté à une époque où nous n’osions pas prononcer son nom.


Il est totalement faux de dire que Paoli se serait « rallié » aux idées de la Révolution. C’est le contraire. Il défendait les idées de Liberté-Égalité-Fraternité bien avant 1789. Il n’est absolument pas opposé à la France. Il est opposé à la monarchie héréditaire de droit divin. C’est très différent. Il écrit, le 21 octobre 1793, après la proclamation de la Première République :

Le drapeau blanc ne sera jamais planté en Corse.


Il est le symbole de la tolérance, et notamment de la tolérance religieuse, en particulier envers les Juifs dont il dit :

Quel autre peuple s’est préservé avec un patriotisme si constant et malgré tant de persécutions ?


Le symbole de la Liberté aussi, quand il écrit, à près de 80 ans, le 4 septembre 1802 :

J’ai sucé avec le lait de ma mère l’amour de la Liberté.


Et, en cela, les Corses de la période révolutionnaire marchent à l’unisson, comme Pozzo di Borgo, qui s’écrie en 179241 :

Nous avons tous contracté une immense dette envers le monde entier, celle d’établir et d’appliquer les Droits de l’Homme sur terre.


À l’époque révolutionnaire, Paoli ne parle plus d’indépendance mais écrit au contraire le 25 mai 1793, quelques mois après l’exécution de Louis XVI sur l’actuelle place de la Concorde :

J’aime l’union avec la France car, avec elle, par le pacte social, nous avons toutes les choses en commun ; à égalité avec tous les autres individus de la République, nous avons le droit de participer à tous les avantages et à tous les honneurs42.


C’est toujours le cas en 2017. Gênes ne permettait qu’à douze Corses par an d’aller faire des études au collège Del Bene à Gênes (tel fut le cas de don Luciano Bonaparte, grand-oncle de Napoléon). Le roi de France et de Navarre n’autorisait que les jeunes gens nobles à entrer dans les écoles militaires : Napoléon à Brienne, sa sœur à Saint-Cyr, Luce de Casabianca aux gardes de la Marine. Alors que la France républicaine offre aux jeunes citoyens d’aujourd’hui « le droit » de poursuivre toutes les études qu’ils souhaitent et que l’académie de Corse s’enorgueillit, à juste titre, d’avoir la première place des académies en matière d’obtention du baccalauréat (session 2016). Les Corses de la République sont « à égalité avec tous les autres individus de la République » comme le souhaitait Paoli huit mois après la proclamation de la Première République. Or, l’éducation a toujours été la priorité du fondateur de l’université de Corte, à laquelle il légua en 1807 l’essentiel de ses biens ; en exil à Londres, il écrit en 1789 :

Je ne conçois pas comment un gouvernement qui veut le bien néglige un point aussi important que celui de l’éducation.


Des questions que le XXIe siècle a érigées en questions « politiques » ne peuvent en tout cas se revendiquer de l’héritage de Paoli, qui écrivait le 4 septembre 1802, cinq ans avant sa mort :

Mes petits-neveux […]. Je préfère qu’ils reçoivent leur instruction en France […] étant donné que la Corse est maintenant unie à la France. Il faut qu’ils aient études et habitudes à la française pour être quelque chose dans le monde politique.


Existent donc aujourd’hui en Corse les deux courants de pensée de Pascal Paoli et c’est parce qu’ils émanent – tous deux – d’un seul esprit, d’une seule réflexion d’un même homme d’État que la paix semble revenue et, nous l’espérons, pour longtemps, à condition de ne pas voir réapparaître « les ligues », c’est-à-dire les divisions. La formule-clef du Paoli de 1755-1769 se résume en une phrase :

Le peuple de Corse est légitimement maître de lui-même (1755).


Celle du Paoli de 1789-1807, malgré le « couac » du royaume anglo-corse (dû davantage à Pozzo di Borgo, 29 ans, qu’à Paoli, malade et déclinant, 70 ans), est :

J’aime l’union avec la France (1793).


Il est assez extraordinaire aujourd’hui – et on ne peut que s’en féliciter – de voir cohabiter dans la paix les deux idées-forces du fondateur de la Corse contemporaine.

Ce « droit des peuples à disposer d’eux-mêmes » est une question capitale. Pour tenter d’y répondre, sans polémiquer, tout est question de chronologie et de choix : choix militant ou choix historique.

Le militant ne peut que mettre l’accent sur 1768/1769 : un droit des peuples bafoué par le roi ; une victoire royale et militaire d’une armée de 20 000 soldats (la première du monde) sur une petite troupe de braves de 2 000 hommes dépourvus de presque tout (chevaux, artillerie, poudre). La colère (y compris la mienne, eu égard à mes 256 ancêtres directs corses vivants dans l’île en 1769) agite l’esprit. L’historien, lui, se calme car l’Histoire est un tout. Si on met l’accent sur 1789, le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes a été parfaitement respecté. Relisons l’adresse partie de Corse et lue à Paris à l’Assemblée constituante :

Toute l’île est en fermentation en raison de l’incertitude où elle se trouve sur son destin. On dit vouloir tantôt nous maintenir sous le régime militaire, tantôt nous réassujettir à la République génoise […]. De par nos demandes et remontrances vous avez mandat de réclamer que la Corse soit partie intégrante de la monarchie française […]. On a beau dire que votre admission à l’Assemblée comme députés nous déclare par ce fait même province de France : cela ne nous semble pas suffisant. Le ministre Choiseul nous a conquis par la force à la suite d’un traité conclu avec la République ligure qui n’avait en aucune façon le droit de nous vendre. Pour notre sûreté et pour que nous soyons Français, ce qui est notre unique vœu, il nous faut un décret de la Nation sur une demande faite par vous, Messieurs (les députés de Corse) qui êtes nos représentants librement et également élus.


L’historien n’a pas le droit de privilégier telle citation par rapport à telle autre. Tel moment de l’Histoire par rapport à tel autre. De surcroît, l’amnistie des prétendus « rebelles » – perçus, en 1789, comme des « patriotes » champions de la Liberté – est réclamée en faveur de Paoli et des paolistes par un grand Provençal qui est aussi un Corse de la diaspora. Ce député d’exception qui fait adopter par la Constituante le décret d’amnistie à l’égard de « ceux des Corses qui, après avoir combattu pour la Liberté (en 1769), se sont expatriés (après Ponte-Novo) » n’est autre en effet que Mirabeau, l’immense tribun du peuple, le descendant direct des Lenche de Morsiglia établis à Marseille au XVIe siècle !

C’est Mirabeau – franc-maçon (comme Paoli, Saliceti, Buonarotti ou Joseph Bonaparte) – qui s’écrie à l’Assemblée :

J’avoue, Messieurs, que ma première jeunesse a été souillée par une participation à la conquête de la Corse.


À présent, il veut « réparer ». À tous ces exilés, dont Paoli, est alors donnée « la faculté de rentrer dans leur pays pour y exercer tous les droits de citoyens français ».

Être traité « à égalité » avec tous « les citoyens français » plaît à Paoli. Ce désir profond d’égalité reste une constante : un étudiant de Corte dépense en avion dix fois le prix d’un étudiant continental pour aller écouter une conférence en Sorbonne, pour aller peaufiner son master aux Archives nationales ou à la Bibliothèque nationale. Ce n’est pas normal. Cette revendication « égalitaire » (et non identitaire) est une chose sérieuse que la République se devrait de prendre en compte – en conscience – et non à la légère. Égalité avec tous les autres « citoyens français ». « Citoyen », un terme que Paoli ne cessa d’employer jusqu’à sa mort (je vais devenir « citoyen du Ciel », écrit-il octogénaire), y compris du temps du royaume anglo-corse (1794-1796), au grand dam de Sir Gilbert Elliot, vice-roi de Corse au nom de George III, et de son indispensable second : Charles-André Pozzo di Borgo, féru de noblesse (Paoli est roturier), de monarchie (Paoli est « démocrate ») et de catholicisme farouche (Paoli est tolérant).

Ce désir d’égalité – rêvée, espérée, voulue – par Paoli, seul un Français établi en Corse en perçut l’essence en 1789 puisqu’il alla jusqu’à évoquer la possibilité d’un « droit d’indigénat entre les deux nations », c’est-à-dire l’existence d’une véritable « double nationalité » dirions-nous : française et corse !

Nous retrouvons là la formule qui a inutilement agité les esprits en 2016 : « La France et la Corse : pays amis. » En ces jours heureux où on parle beaucoup d’« identité », le travail de l’historien ne consiste jamais à polémiquer, mais à comprendre, à analyser, à réfléchir, pour expliquer ou tenter d’expliquer aux générations montantes.

Que la Corse soit définie comme « un pays » (« pays ami », ou « pays de la grandeur » écrivions-nous en 1996 dans notre Histoire de Corse) n’est pas un terme qui doit faire frémir. Le chancelier de France, M. d’Aligre, second personnage du royaume après le roi (Louis XIV), ne se disait-il pas issu « du pays chartrain » (puisque né à Voves, près de Chartres) ? Les Beauharnais, ancêtres du premier mari de Joséphine, et donc ancêtres directs de Napoléon III, ne se disaient-ils pas sortis « du pays d’Orléans » ? Les officiers de marine du XIXe siècle servant à Toulon ne se disaient-ils pas le plus souvent nés en « pays varois » ?

Le terme de « pays » comme celui de « nation » (nation provençale, nation irlandaise, nation corse) remontent au Moyen Âge même si celui de « nation corse » ne peut être confondu avec celui qui évoque un groupe de marchands ou de négociants notamment, établis dans un port (la « nation livournaise »).

Le terme de « peuple corse » – qui ne peut pas prêter à polémique sous la plume d’un fonctionnaire de la République – paraît également avoir sa très légitime justification. Fonctionnaire de la République, comme mon père professeur, mon grand-père Franceschi, mon arrière-grand-père Baldacci, petit-neveu de nombre de Corses morts au champ d’honneur en 1914 comme en 1940, loin de nous l’idée de contester l’autorité républicaine ; mais l’historien ne peut que constater que les rois de France, pourtant prétendus absolus, ne parlaient jamais « au peuple français » (au singulier), mais toujours à « leurs peuples » (au pluriel), et que si Louis XIV était « roi de France et de Navarre », il était aussi « comte de Provence », « comte de Forcalquier », et que le titre de « Monseigneur le Dauphin » visait à honorer le Dauphiné, pendant que les petits-fils du roi, duc de Bourgogne, duc d’Anjou, duc de Berry, et ses arrière-petits-fils, ducs de Bretagne ou de Normandie, recevaient tous à leur naissance des titres célébrant l’ensemble des peuples sur lesquels régnait le souverain Bourbon. La France s’est formée par la juxtaposition de duchés et comtés tous indépendants de Paris autrefois (duché de Bretagne, duché de Bourgogne, comté d’Auvergne, etc.). Voltaire et Rousseau, que la France glorifie en les inhumant au Panthéon, utilisent le mot de « peuple » en parlant des Corses :


Le courage des Corses fut si grand que vers une rivière nommée Golo, ils se firent un rempart de leurs morts pour avoir le temps de charger derrière eux. Leurs blessés se mêlèrent parmi les morts pour affermir le rempart. On ne voit de telles actions que chez les peuples libres. (Voltaire.)

 

L’Europe n’offrira plus à M. de Choiseul d’autre peuple naissant à détruire ni d’autre grand homme à noircir que son illustre et vertueux chef. (Rousseau.)



Soit les morts du Panthéon sont respectables, et leurs mots doivent être respectés, soit ce sont des menteurs, et il faut alors les exhumer.






Ai-je le droit de parler corse ?

« Une et indivisible », la République, issue du jacobinisme révolutionnaire autant que de la nécessaire concentration monarchique, a tenté de gommer toutes les différences régionales, et ce, pour des raisons du reste légitimes sur le fond. Historien « maritimiste », j’ai bien vu en vingt-cinq ans de travaux sur le monde des marins et de la mer combien il était impossible à une escadre partie de Toulon, chargée de 20 000 hommes (20 vaisseaux de 1 000 hommes chacun), de rentrer à Brest à l’issue de sa campagne : comment se faire comprendre chez les boulangers bretons, les hôteliers, aubergistes, limonadiers et autres marchands de vin brestois, quand on est matelot-canonnier et qu’on ne parle que le provençal ? La nécessité d’une langue commune à un ensemble d’habitants s’avérait être un impératif essentiel et le jacobinisme révolutionnaire n’a rien inventé de neuf en 1793. La création du Collège de France par François Ier en 1530 pour développer l’usage du français, la création des registres paroissiaux par l’ordonnance de Villers-Cotterêts en 1539 et l’obligation de les tenir en français étaient déjà des actes résolument « jacobins »43. Mais comment une famille aurait-elle retrouvé l’acte de sépulture du père matelot, enregistré en breton à Brest, alors que son acte de baptême avait été inscrit en provençal à Bandol ou à La Seyne-sur-Mer ? Comment régler sa succession dans ces conditions ? Et comment suivre les cours de l’école publique, gratuite et obligatoire sous Jules Ferry, quand on a un père lieutenant de vaisseau à Toulon, soudain promu capitaine de frégate à Brest, si on ne parle pas la même langue de Rochefort à Strasbourg et de Metz à Toulouse ?

Une langue est avant tout un véhicule. Ce n’est que depuis peu que certaines langues dites minoritaires sont devenues des patrimoines. Il nous faut donc être vigilant car seules les langues dites « mortes » sont en effet des patrimoines (le grec ancien, le latin, le copte, l’araméen). Les autres demeurent des langues dites « vivantes » (le français, l’anglais, l’allemand, l’italien, etc.). La langue n’est donc pas un sujet purement « politique » comme on l’écrit un peu trop souvent à la légère dans certains médias. C’est un sujet qui dépasse fort largement le « politique » car il est aussi historique, littéraire, anthropologique, culturel, bref humain. Et s’il est indispensable de conserver un « patrimoine », gardons en mémoire ces chiffres :








  

    	1501 :


    	Paris édite 8 livres en français sur un total de 88 (80 en latin)


  


  

    	1528 :


    	Paris édite 38 livres en français sur un total de 269 (231 en latin)


  


  

    	1549 :


    	Paris édite 70 livres en français sur un total de 332 (262 en latin)


  


  

    	1575 :


    	Paris édite 245 livres en français sur un total de 445 (200 en latin)


  







Pourquoi passe-t-on de 10 % des livres édités en français en 1501 à plus de 50 % en 1575 ? Parce qu’un auteur écrit pour être lu par un maximum de gens, d’où le succès de notre prix Goncourt corse, Jérôme Ferrari, romancier de langue française tout comme notre académicien corse, Angelo Rinaldi ; parce qu’un conférencier parle pour être compris par le plus d’auditeurs possible. Et pour avoir abandonné le latin au profit du français, Rabelais affirmait déjà qu’il réussissait à vendre, en une seule foire, à Lyon, plus de Gargantua que d’exemplaires de la Bible en dix ans.

D’où la très grande difficulté, aujourd’hui, d’avancer le plus harmonieusement possible sur ce terrain particulièrement délicat dont les « politiques » comprendront un jour qu’ils doivent avoir l’intelligence de se retirer, d’eux-mêmes, pour être rendu aux linguistes, grammairiens, académiciens, enseignants, étudiants diplômés ou concernés, éditeurs, journalistes, scientifiques et autres gens de savoir dans la tradition humaniste européenne des grands imprimeurs, lexicographes, auteurs et traducteurs de la Renaissance française, italienne, vénitienne notamment, ou hollandaise. Ce ne sont jamais les politiques qui imposent l’usage d’une langue : ce sont les peuples, les gens de la base comme les intellectuels.

Ainsi, l’emploi des accents, de la cédille et de l’apostrophe nous vient de Joachim Du Bellay (L’Adolescence clémentine, 1533 et Brève doctrine pour dûement écrire selon la propriété du langage français, 1533), et non de François Ier. L’usage des accents circonflexes (prêter pour prester) et la suppression des lettres intérieures superflues (outre pour oultre ; mieux pour mieulx) ont été introduits par Ronsard (sa préface du Trésor de Amadis, 1560), et non par Henri II. Nombre de mots actuels (ombre pour umbre ; un pour ung) nous ont été légués par Louis Meigret (Traité touchant le commun usage de l’écriture française, 1542) et non par le roi.

La langue appartient à ceux qui la parlent, aux peuples, aux lettrés comme aux analphabètes, aux grammairiens (Louis Meigret, Dubois, Peletier du Mans, Honorat Rambaud, Vaugelas, Ménage), aux professeurs (Geoffroy Tory, en 1530), aux théoriciens (Champfleury en 1529 : théorie des majuscules ; Dubois en 1529 : Très utile traité de l’art et science dortographie gallicane), aux écrivains (Du Bellay, Ronsard, Guillaume Budé), aux grands éditeurs et imprimeurs de la Renaissance (Robert Estienne, Étienne Dolet), français ou étrangers (les Plantin, les Elzevier, les Aldo Manuccio), aux académiciens auteurs du premier Dictionnaire de l’Académie française dont on a fêté le tricentenaire en 1994. Qu’un « politique » se mêle de langue a un triple inconvénient :

1. Aller d’échec en échec car l’usage d’une langue n’est pas du ressort d’un pouvoir, qu’il soit monarchique ou républicain.

2. Enliser le demandeur dans une polémique conflictuelle dont il ne peut plus sortir.

3. Et pis : humilier le demandeur ! Jamais mon pauvre grand-père n’a demandé à qui que ce soit le droit de parler sa langue maternelle. Quand on avait le courage de se battre à 23 ans dans les tranchées, il ne lui venait pas à l’esprit de dire à quelqu’un : « Excusez-moi, ai-je le droit de parler corse ? » Le corse, il le parlait quand il en avait envie, où il en avait envie et avec qui il voulait.

La langue – comme l’accent – est une chose trop précieuse pour que quiconque s’abaisse à demander, à qui que ce soit, le droit de la parler. Jamais nos ancêtres n’ont requis le droit de parler corse, ni aux rois (cinq), ni aux empereurs (deux), ni aux républiques (cinq). Douze régimes sans compter le Directoire et le Consulat ! Demandons-nous à autrui le droit de respirer ? Le droit de manger ? Le droit de nous reproduire ? Jamais Paoli ne se serait humilié à ce point. Saluons l’intelligence du Babbu. Il parle d’« études », d’« instruction », d’« habitudes », lui qui a eu tant de mal à apprendre l’anglais avec son ami l’écrivain écossais James Boswell ; autant de mal que Pozzo di Borgo qui arrive, comme élu député de Corse, à la Législative à Paris, en 1790, et qui se familiarise avec le français sur le tas en écoutant les discours des autres députés ; autant de mal que Joseph Bonaparte qui était, en 1790, le seul conseiller municipal d’Ajaccio à comprendre le français. La langue comme l’air que l’on respire sont choses trop personnelles pour qu’on s’abaisse à demander à quelqu’un le droit d’en faire usage. Même si on ne peut mettre sur le même pied d’égalité une langue, source de culture, et un simple accent, au ressort plus folklorique, il nous plaît de citer ici ces vers du poète Miguel Zamacoïs au sujet de l’accent marseillais, cher aux héros de la trilogie de Pagnol. De cet accent qui a « une allure chantante », comme l’écrit Aragon dans Les Beaux Quartiers, Zamacoïs44 a dit fort poétiquement :


De l’accent ! De l’accent ! Mais après tout en ai-je ?

Pourquoi cette faveur ? Pourquoi ce privilège ?

Et si je vous disais à mon tour, gens du Nord

Que nous disons de vous, du Rhône à la Gironde

« Ces gens-là n’ont pas le parler de tout le monde »

Et que, tout dépendant de la façon de voir

Ne pas avoir l’accent pour nous, c’est en avoir

Eh bien non ! Je blasphème ! Et je suis las de feindre

Ceux qui n’ont pas d’accent, je ne puis que les plaindre

Emporter de chez soi les accents familiers

C’est emporter un peu de sa lande ou sa montagne

Lorsque loin du pays, le cœur gros on s’enfuit

L’accent ? Mais c’est un peu le pays qui vous suit

C’est un peu, cet accent, invisible bagage

Le parler de chez soi qu’on emporte en voyage

C’est pour les malheureux à l’exil obligé

Le patois (sic) qui déteint sur les mots étrangers

Avoir l’accent, enfin, c’est, chaque fois qu’on cause

Parler de son pays en parlant d’autre chose

Non, je ne rougis pas de mon fidèle accent

Je veux qu’il soit sonore, et clair, retentissant

Et m’en aller tout droit, l’humeur toujours pareille

En portant mon accent fièrement sur l’oreille

Mon accent ! Il faudrait l’écouter à genoux

Il nous fait emporter la Provence avec nous

Et fait chanter sa voix dans tous mes bavardages

Comme chante la mer au fond des coquillages

Écoutez ! En parlant je plante le décor

Du torride Midi dans les brumes du Nord

Mon accent porte en soi d’adorables mélanges

D’effluves d’orangers et de parfums d’oranges

Il évoque à la fois les feuillages bleu-gris

De nos chers oliviers aux vieux troncs rabougris

Et le petit village où les treilles splendides

Éclaboussent de bleu les blancheurs des bastides

Cet accent-là, mistral, cigale et tambourin

À toutes mes chansons donne un même refrain

Et quand vous l’entendez chanter dans ma parole

Tous les mots que je dis dansent la farandole.



« Un torride Midi » avec « des coquillages », des « effluves d’orangers », des « oliviers aux vieux troncs rabougris » et les « treilles » de la vigne… Le lieutenant général des armées navales Louis de Martini d’Orves (1674-1749), oncle des D’Estienne d’Orves, officier louis-quatorzien qui se disait « de nation provençale45 », aurait-il pu dire : « On se croirait en Corse » ? Absolument pas ! Le paysage, la mer, le soleil, la vigne, les orangers et les oliviers ne font pas tout. Loin s’en faut ! La Corse n’est ni « le Midi », ni la Provence de Giono ou de Pagnol.

Elle est autre chose, c’est-à-dire une autre culture, un autre patrimoine. Et de même que nous ne comprenons pas que l’on puisse opposer le peuple corse au peuple français – héritier d’une mosaïque d’autres peuples –, nous ne comprenons pas que l’on puisse opposer la langue corse au français, une langue qui – elle aussi – a besoin d’être défendue (nous nous y employons dans le cadre de la francophonie46).

Combien j’aime à parler dans ces conditions dans des colloques internationaux au Québec47, ou bien à Bucarest48 devant un public nombreux sans traduction simultanée, car il est un peu rageant de voir que s’exprimer en anglais devient une nécessité dans la plupart des grands colloques à l’étranger. Alors que Charles-André Pozzo di Borgo a pu être ambassadeur de Russie pendant vingt-cinq ans sans connaître le russe, alors que le français était « LA » langue de la diplomatie internationale au XIXe siècle, il a aujourd’hui, nous le savons tous, été partout supplanté par l’anglais. Seuls 77 millions d’élèves et d’étudiants s’instruisent aujourd’hui en français, soit environ un humain sur neuf ou dix seulement !

Alors n’opposons pas le corse et le français mais défendons la langue de Paoli et de Napoléon, mais aussi celle de Ronsard et de Rabelais qui, sous l’Ancien Régime, était la langue des cours royales et princières, celle des tsars de Russie et des rois d’Espagne, des souverains d’Angleterre et des princes allemands ; et ne nous arc-boutons pas trop sur le fait que la langue est en général un attribut de la souveraineté. N’oublions pas que l’Espagne n’a jamais été aussi puissante que sous Charles Quint (1500-1558), né à Gand, fils de Philippe le Beau de Habsbourg, archiduc d’Autriche, et que Charles ne parlait pas un seul mot d’espagnol à son arrivée dans la péninsule Ibérique. N’oublions pas la grandeur de l’Angleterre sous George Ier de Hanovre, prince allemand devenu roi d’Angleterre en 1714, contraint de tenir ses conseils des ministres en latin car ne parlant pas un mot de la langue de Shakespeare… Redonnons au monde des Sampiero, connu de Bastelica à Florence, Rome, Constantinople, Alger et Paris, et compris partout ! Redonnons au monde des Paoli, célèbre de Morosaglia à Édimbourg, et fêté à Londres et à Philadelphie, portraituré à La Haye et en Corse par un peintre américain (Henry Benbridge), admiré à Saint-Pétersbourg et Berlin ; redonnons des Napoléon, au lieu de geindre, et le reste suivra…

Ce ne sont ni les lois ni les décrets qui imposent les langues et les cultures. Le développement et la codification de la langue française en témoignent ; ils ont été, en grande partie, l’œuvre de groupes d’intellectuels comme ceux de la Pléiade au XVIe siècle ou de l’Académie française depuis Richelieu. On ne dit jamais « la langue de Louis XIV », mais toujours la « langue de Molière » ou la « langue de Shakespeare » (car auteurs et écrivains incarnent eux la pérennité des cultures face à la précarité des politiques). Et revendiquons, à l’université de Corte, un enseignement de haut niveau du latin – en tant que langue mère bimillénaire – et du grec ancien, qui soit un vrai pôle de référence – et cela au niveau européen – dans le domaine des langues mais aussi de la culture antique et de l’archéologie gréco-romaine. Au lieu de se placer systématiquement en termes d’opposition (corse/français) qui n’ont absolument pas lieu d’être – surtout en matière de langue –, il vaudrait mieux insister sur les interactions entre les langues, qui, elles, sont bien réelles et de toute éternité ; en témoignent notre boulevard Paoli (à Bastia) : boulevard ne vient-il pas du hollandais ou du flamand bolwerk ? Nos flûtes cap-corsines ne trouvent-elles pas aussi leur origine dans le mot hollandais fluit ? L’amiral Sanguinetti ne portait-il pas un titre issu de l’arabe, émir (chef, chef de flotte) ? L’arsenal de Macinaggio n’a-t-il pas un nom venu de l’arabe également, tout comme les mots « algèbre », « toubib » ou « bled » ? Et l’accueillant Bistrot du Cours (à Ajaccio) ne porte-t-il pas un nom provenant du russe : bistro49 ?

Les langues sont faites pour permettre aux hommes de se comprendre et non de se déchirer. Seule l’incompréhension entraîne guerres et conflits. Ne dit-on pas que l’essentiel c’est le « dialogue » ? Dialogue au sein d’un couple. Dialogue au sein d’une usine : le fameux « dialogue social » ! Ensuite, tout est fonction de l’usage que l’on fait des mots : le latin s’est longtemps imposé. Pourquoi ? Langue de domination et d’autorité, diront les uns. Langue de prestige et langue écrite, diront les autres, alors que le belge, le gaulois transalpin et le gaulois cisalpin n’étaient que très rarement langues écrites ; mais était-ce la faute des Romains ?

Si le français s’est développé, c’est parce que le port de Paris – port fluvial, port commerçant, port prospère symbolisé par son blason et sa devise Fluctuat nec mergitur – a attiré de tout temps des Normands, des Picards, des Bourguignons et nombre d’autres peuples des alentours aux parlers d’oïl ; et plus Paris prenait de l’importance sur le plan politique et commercial (vie de cour, venue d’artistes, de marchands, de bateliers, de voituriers par voie d’eau, de négociants, de drapiers), plus des gens de tous pays y affluaient, important avec eux leur variante linguistique, contribuant ainsi à l’essor du français qui – initialement – n’était qu’un dialecte. Il en fut de même en Corse où, très schématiquement, Bonifacio importa plutôt du génois, et le cap Corse plutôt du toscan.

Là aussi, faisons de l’université de Corte un grand pôle linguistique pas seulement orienté sur « Langue et études corses », ni sur les langues dites « minoritaires », mais sur l’étude, l’origine, la diffusion et surtout le succès des langues. Il faut construire au lieu de revendiquer. Redonnons à la langue corse le rayonnement international qui fut le sien de San Francisco à Saigon, du Maghreb à Porto Rico, de Tunis au Venezuela. Non par les armes ou la colonisation, bien sûr, mais par la plume qui toujours triomphe de l’épée. C’est parfois en écrivant dans une langue que l’on ressent comme « étrangère » que l’on fait le mieux connaître sa culture, ses traditions, son passé. En cela, notre prix Goncourt ressemble à maints autres auteurs étrangers qui ont choisi de rédiger en français, au Vénitien Martino da Canale (Chronique des Vénitiens au XIIIe siècle), au Florentin Brunetto Latini (1220-1294) et à son Livre du Trésor, à Marco Polo qui, en 1296-1298, dictait ses récits de voyage dans la prison de Gênes, ou à Leibniz (1646-1716) qui avait choisi d’écrire le plus souvent dans cette langue. Et si certains peuvent regretter que le français soit la langue officielle de la République française (article 2 de la Constitution du 4 octobre 1958), qu’ils songent néanmoins que leurs enfants ont la chance de parler la 5e langue du monde (après le mandarin, l’anglais, l’espagnol et l’arabe)50, peut-être la 2e à l’horizon de 2050 (d’après le magazine Forbes, en raison de sa propagation rapide dans certaines zones où la population augmente très vite) et que c’est cette langue qui leur ouvre les portes de cette planète que les Corses aiment tellement parcourir, et ce, depuis toujours. N’est-ce pas Pierre Bayle qui écrivait en 1685 : « Le français est le point de communication de tous les peuples de l’Europe » ?

N’oublions pas que la tsarine Catherine II s’adressait à Pascal Paoli en français et faisait rédiger tous les mémoires de l’Académie de Russie dans cette même langue, que Frédéric II de Prusse – grand admirateur de Paoli – écrivait son autobiographie en français, que le marquis Louis-Antoine de Caraccioli, en 1777, publiait un livre intitulé Paris, le modèle des nations étrangères ou L’Europe françoise. Et que, en 1783, l’Académie de Berlin proposait, comme thème de concours aux écrivains, le sujet : « Qu’est-ce qui a rendu la langue française universelle ? »

Grâce au français, tous les jeunes Corses d’aujourd’hui sont compris aux États-Unis (en Louisiane, dans le Maine), où ils aiment tant aller ; au Luxembourg (où le français est l’une des trois langues officielles du pays) ; en Suisse romande (où il est l’une des quatre langues officielles) ; en vallée d’Aoste (Italie) ; dans plusieurs provinces et territoires du Canada (principalement dans la province de Québec, dans une grande partie du Nouveau-Brunswick, en Ontario, en Nouvelle-Écosse, à l’Île-du-Prince-Édouard, au Manitoba, au Yukon), à Saint-Pierre-et-Miquelon (France), en Guyane (France), en Haïti et aux Petites Antilles (Guadeloupe, Martinique, Saint-Barthélemy, Saint-Martin) ; à Djibouti (où le français est langue officielle) ; à la Réunion, aux Seychelles, à l’île Maurice, à Mayotte, aux Comores et à Madagascar (où le français est langue officielle) ; en Nouvelle-Calédonie, à Wallis-et-Futuna, au Vanuatu, à Pondichéry, au Liban… et dans combien d’universités de par le vaste monde !

Dans ces conditions, étudier le corse est une espérance légitime. Étudier le français reste un devoir, car si la population francophone mondiale n’était que de 3 % en 2000, elle devrait atteindre plus de 8 % de la population mondiale en 2050, notamment grâce à l’Organisation internationale de la francophonie qui ne comptait que 21 pays à sa fondation en 1967 et en dénombre 75 aujourd’hui (dont les Émirats arabes unis, la République dominicaine, le Monténégro, l’Estonie, la Bosnie-Herzégovine), ce qui en fait la plus grande organisation linguistique mondiale. Alors que le français est actuellement appris comme langue étrangère dans maints pays et que son nombre de locuteurs est celui qui augmente le plus rapidement dans le monde (près de 30 % entre 1994 et 2004 tous continents confondus, l’Afrique étant aujourd’hui celui où on le parle le plus, avant l’Europe), il serait dommage d’oublier qu’il est la seule langue avec l’anglais parlée sur tous les continents.

Combattre pour préserver le corse est une nécessité. Linguistique. Patrimoniale. L’opposer au français serait une stupidité (que personne heureusement ne revendique). L’espace francophone représentant 20 % du commerce mondial des marchandises, le français jouissant aujourd’hui d’un réel rayonnement dans les mondes diplomatique, journalistique, judiciaire et universitaire, si chers aux Corses depuis le XIXe siècle, son enseignement au sein de programmes bilingues étant en pleine explosion dans la « Big Apple » selon le New York Times du 30 janvier 2014, ce serait une erreur gravissime que d’amener nos jeunes élèves et étudiants à se replier sur eux-mêmes.

Les langues sont complémentaires. Ne faisons pas comme Jacques Toubon, ministre de la Culture il y a une vingtaine d’années, qui, voulant défendre la pureté traditionnelle de la langue française, déplorait que l’on dise aujourd’hui : « Quel tissu d’âneries ! », quand on disait autrefois « Billevesées que tout cela ». Comme d’habitude en matière de langue, le « politique » dut s’incliner devant l’ironie mordante du linguiste quand un académicien lui déclara que « billevesée » était un mot florentin tardivement arrivé en France avec les reines Catherine et Marie de Médicis…




Sommes-nous un peuple ?

Oui, évidemment, en dehors de toute dérive raciste ou ethnique bien entendu. Est-ce bien utile de le préciser ?

Le journaliste Paul-François Paoli est fort éloigné des désirs du nationalisme corse ; mais, comme le président de l’exécutif corse, il avoue : « Je suis corse et je suis français. » Et, suite à la victoire des nationalistes et des autonomistes dans l’île en 2016, il s’exprime diverses fois dans le Figaro en disant que « l’île de Beauté doit assumer sa double identité corse et française dans un esprit de solidarité avec la France ».

Chroniqueur littéraire au Figaro et bon essayiste de surcroît, il ne peut pas être taxé d’un quelconque désir indépendantiste. Et pourtant, il écrit :

La France, qui a la prétention d’intégrer des millions d’étrangers vivant sur son sol, n’est pas parvenue, en deux cent cinquante ans d’histoire commune, à faire de la Corse une région de France à part entière.


Et il ajoute cette conclusion :

Il faut donner raison aux nationalistes sur un point fondamental : aussi administrativement française soit-elle, la Corse, dans son tréfonds, n’est pas française et ne l’a jamais été. Il suffit d’aller en Corse pour ressentir que l’on est, en Corse, ailleurs qu’en France.


Eh oui, mon cher compatriote, vous avez mille fois raison ! La mer, le soleil, les oliviers, la vigne, les orangers et les coquillages du poète marseillais ne font pas de la Corse le prolongement du « Midi », de la Provence ou de la région PACA. L’historien en est désolé, mais il ne voit pas la prétendue « continuité territoriale » dont on nous a longtemps rebattu les oreilles. La Corse n’est pas « une région de France à part entière ». Sur l’affirmation selon laquelle « la Corse, dans son tréfonds, n’est pas française et ne l’a jamais été », il conviendrait toutefois de nuancer en vérifiant statistiquement sur trois périodes (1804-1815 ; 1848-1870 ; 1900-1918).

Pourquoi cette différence (je n’ai pas dit cette opposition) ? Tout simplement parce que les Corses sont un peuple étranger aux Mérovingiens et au baptême de Clovis ; un peuple étranger à la Gaule comme à Hugues Capet ; un peuple épargné par les croisades et la guerre de Cent Ans ; et parce que Jeanne d’Arc, une inconnue pour eux jusqu’au XIXe siècle, a été brûlée à Rouen où peu de Corses sont allés avant que Jean-Baptiste d’Ornano ne soit nommé gouverneur de Pont-eau-de-mer (Pont-Audemer) et lieutenant général de Normandie pour le roi (Louis XIII).

L’historien ne peut donc comprendre en quoi des termes aussi simples que « peuple » ou « pays » peuvent générer des polémiques sur des années, voire des décennies, au lieu de rallier rapidement les esprits pourvus d’un quelconque bon sens. En quittant la Corse en 1794 pour la Provence, avec sa mère Laetitia et ses sœurs, chassées de la Casa Bonaparte de la rue Malherbe, à Ajaccio, le futur empereur des Français ne s’est-il pas écrié :

Ce pays n’est pas pour nous !


« Ce pays », c’était la Corse, son « pays natal », cette Corse où les Bonaparte toscans étaient arrivés au tout début du XVIe siècle pour s’installer à Ajaccio, fondée en 1492. Si un homme politique, président de l’exécutif corse ou de l’Assemblée de Corse, parle, en 2017, comme Napoléon Bonaparte en 1794, en évoquant « le pays » de Corse, comme l’ambassadeur Pozzo di Borgo en 1840, qui ne se voulait ni italien ni français, mais corse, comme le simple citoyen Antoine-François Franceschi en 1943, qui donna sa parole d’honneur de Français, ne pouvant donner celle de Corse, l’historien ne peut pas ne pas être interpellé et rester indifférent à la pérennité de certains phénomènes récurrents de siècle en siècle ; et il ne peut qu’avoir le devoir de réfléchir, d’examiner, de comparer et de s’exprimer.

Ce livre n’a pas d’autre objectif que de nourrir la réflexion de chacun de nous, aujourd’hui, à partir de sources archivistiques, de citations – nombreuses – de tel ou tel personnage, de tel ou tel moment de l’Histoire. Sans polémique et sans aucune ambition personnelle bien entendu. Ces pages n’ont qu’un désir, un seul : celui de l’authenticité, afin de très modestement apporter notre pierre à l’arrêt des dérives que la Corse a pu connaître dans le passé. Une sorte de… dérive des continents.

Et si nous étions en effet autre chose ?
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